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En 2014, les dix plus grandes entreprises semencières au monde détenaient environ 60 % des parts du marché mondial.

Le Certificat d’Obtention Végétale (COV) et le Brevet 

restreignent leurs utilisations. 

Sécurité alimentaire

Les Semences Industrielles : un obstacle à la sécurité alimentaire ? 

Astier.C (tuteur), Marchand A (tuteur)  Bersonnet G., Daveau-Coudray E., Gravier A., Hamou R., 
Le Borgne A., Legendre L., Levavasseur A., Mathieu M., Meunier P., Penanhoat A., Wittig R.

L’inscription dans un catalogue permet leur

commercialisation.

Souveraineté alimentaire
influence des grands semenciers

dans la politique 

Autonomie alimentaire
capacité à produire suffisament

Durabilité environnementale
résilience des agrosystèmes en

baisse

Quelles sont les conséquences de la gestion actuelle des semences industrielles sur 
la sécurité alimentaire de la France et des pays du Sud ?

Vers un MONOPOLE sur le vivant ?

La gestion actuelle des semences

Coût de l’inscription : 

15000 euros

Génétique

¾ du matériel

génétique des 
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depuis 1990 avec 
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ventes
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presque doublé
depuis 1997
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France  :
acquise aujourdhui
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Cependant, des alternatives prônant une liberté accrue pour les agriculteurs et opposées à ce système se développent.

Limitation 
des 

échanges 
de 

semences

La biodiversité La production agricole L’autonomie des agriculteurs

Le CCFD, soucieux du problème de la faim dans le monde, nous a demandé d’investiguer sur la gestion des semences. Nos recherches et 
rencontres avec des acteurs du secteur ont abouti à l’écriture d’un dossier et à l’organisation d’une exposition photo pour sensibiliser le grand 

public sur la question suivante :

Les conséquences sur …

Une vente contrôlée par un catalogue Une protection intellectuelle restrictive


